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1 000 exemplaires

8 mars 2016 
Date de tombée : 19 février 2016

PROCHAINE PARUTION

Abonnez-vous aux alertes!
Où que vous soyez, pour être informé 
rapidement des avis à la population 
concernant votre ville, restez branché 
et abonnez-vous!

En vous abonnant à ce service, vous 
recevrez des alertes par courriel sur des 
travaux importants, des fermetures de 
rues, des avis de bouillir et autres avis à la 
population. 

Ainsi, il est possible d’avoir accès à 
l’information et ce, rapidement. Vous pouvez 
retirer votre consentement à tout moment.

Abonnez-vous via le site Internet de la Ville à 
www.fossambault-sur-le-lac.com 

À noter que le genre masculin
est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.
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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

À l’instar de l’an passé, nous avons reçu, dans la semaine du 11 janvier, le rapport du Service de protection 
contre les incendies et celui des premiers répondants pour l’année 2015. À sa lecture, nous notons 
encore une fois l’importance de ces services pour notre population si on se fie au nombre d’interventions 
effectuées dans notre ville, soit 43 sorties pour le service des pompiers et 55 sorties pour le service des 
premiers répondants. Toutefois, nous remarquons qu’il y a encore plusieurs sorties (18) pour des alarmes 
incendie non fondées. De plus, nous avons constaté, à la lecture du rapport de la Sûreté du Québec, qu’il 
y a eu 41 alarmes entre le 1er avril et le 30 novembre 2015. Est-ce dû à un mauvais fonctionnement des 
systèmes domestiques ou à des erreurs humaines? Nous vous rappelons que ces dernières ont pour 
conséquences de générer un déploiement des effectifs (coûts) d’une part, et d’autre part, l’émission de 

contraventions pour les résidants concernés. S’il-vous-plaît, soyons vigilants à ce niveau.

En 2015, un total de 27 permis pour la construction de nouvelles résidences ont été émis alors que le même nombre de permis ont 
été octroyés à des citoyens pour rénover leur résidence. Tenant compte du contexte économique qui prévaut, c’est bien, mais loin 
des obligations que nous fait la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) dans le cadre du Plan métropolitain d’aménagement 
et de développement (PMAD). La construction de résidences sur des terrains déjà lotis dans le périmètre urbain favoriserait l’équilibre 
budgétaire de la ville et nous aiderait à diminuer la hausse annuelle de taxes, considérant que les services sont déjà rendus dans les 
rues concernées.

Dans un autre ordre d’idées, le conseil est en attente de projets qui pourraient lui être soumis pour l’érection d’un restaurant sur l’ancien site 
du Baladeur. En attendant la réalisation d’un tel projet, nous envisageons autoriser l’installation de camions-restaurants (food truck) pour 
la période estivale. Évidemment, il faudra songer à installer temporairement des sanitaires et des tables à pique-nique pour accommoder 
la clientèle. Vous avez des suggestions… des projets réalistes… prenez contact avec M. Jacques Arsenault à la direction générale pour 
soumettre vos offres de service écrites. Le conseil municipal étudiera le tout en avril pour une prise de décision.

Le 21 janvier dernier se tenait la première rencontre de l’année 2016 
pour le conseil d’administration de la Corporation de mise en valeur de 
la zone humide de la Pointe-aux-Bleuets (CPAB). À cette occasion, j'ai 
procédé à la remise officielle de l’aide financière accordée par la Ville pour 
l’année 2016. Rappelons-nous qu’en mai 2015 avait lieu l’assemblée de 
fondation de la Corporation. Sa mission est d’assurer le respect du plan 
de développement durable de la Ville, la sauvegarde, la mise en valeur, 
et l’aménagement des milieux humides et des habitats qui s’y rattachent 
par des actions de gestion durable. La Corporation compte 11 membres 
au sein de son conseil d’administration et le président est monsieur 
Charles Robitaille. 

Le maire,

Jean Laliberté
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 2 FÉVRIER 2016

Résolution 20-01-2016 
Approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 12 janvier 2016

Résolution 21-02-2016 
Adoption des comptes à payer au 
31 janvier 2016

Résolution 22-02-2016 
Acceptation des demandes de permis dépo-
sées en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 23-02-2016 
Procès-verbal de correction / Règlement 
numéro 11070-2015 décrétant un emprunt 
maximal de 146 000 $ concernant la conver-
sion du système d'éclairage public de la Ville 
à la technologie DEL 

Résolution 24-02-2016 
Adoption du second projet de Règlement 
numéro 11060-2015 modifiant le Règlement 
numéro 2007 01 9125 relatif au zonage afin 
de modifier la grille des spécifications pour 
la zone 27-H

Résolution 25-02-2016 
Adoption du Règlement numéro 11100-2016 
relatif aux plans d'implantation et d'intégra-
tion architecturale pour établir des objectifs 
et des critères d’évaluation afin de pouvoir 
implanter plus d’une résidence dans la zone 
88-H

Résolution 26-02-2016 
Adoption du Règlement numéro 11110-2016 
relatif à l'attribution et à l'affichage de numé-
ros civiques

Résolution 27-02-2016 
Autorisation de signature d'un acte notarié 
/ Convention relative à un échange de ter-
rains pour don écologique et fins de parc, et 
permettant la construction domiciliaire sur le 
lot numéro 4 742 299

Résolution 28-02-2016 
Autorisation de signature d'un acte notarié 
/ Convention relative à un échange de ter-
rains pour don écologique et fins de parc, et 
permettant la construction domiciliaire sur le 
lot numéro 4 742 305

Avis de motion / Règlement concernant 
la gestion des ancrages de la Marina-à-
Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs, 
et abrogeant le Règlement numéro 10970 
2015

Résolution 29-02-2016 
Reconduction de la division du territoire de 
la municipalité en districts électoraux

Résolution 30-02-2016 
Nomination au poste d'opérateur senior des 
réseaux d'aqueduc et d'assainissement des 
eaux

Résolution 31-02-2016 
Quote-part 2016 / Service de transport 
adapté de la MRC de La Jacques-Cartier

Résolution 32-02-2016 
Octroi de contrat pour l'entretien paysager 
2016 / Cynthia Grannary

Résolution 33-02-2016 
Radiation des comptes de taxes inférieurs 
à 2 $

Résolution 34-02-2016 
Engagement d’une secrétaire-réceptionniste

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Maire suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 9 février 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 5

Vie municipale

  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

DÉPART DE LA SECRÉTAIRE-
RÉCEPTIONNISTE
Madame Nancy Robichaud-Erdely nous 
informait récemment qu’elle quittait son poste 
de secrétaire-réceptionniste afin d’effectuer 
un retour aux études. Je profite de l’occasion 
pour remercier madame Robichaud-Erdely 
pour le temps passé dans notre organisation 
et lui souhaite la meilleure des chances dans 
la poursuite de ses objectifs personnels.

PROGRAMME D’AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES POUR LE 
PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES
Le gouvernement provincial a mis sur pied, le 1er janvier dernier, un 
Programme d'aide aux aînés pour le paiement des taxes municipales. 
Plusieurs critères doivent toutefois être respectés pour être admissible 
dont celui à l'effet que la valeur de l'immeuble concerné doit excéder d'au 
moins 7,5 % l'augmentation moyenne des immeubles d'un seul logement 
de la municipalité. L’augmentation moyenne entre les deux derniers rôles 
d’évaluation a été de 17,22 % à Fossambault-sur-le-Lac. Notre système 
informatique calcule ces données et un formulaire a été automatiquement 
ajouté au compte de taxes des personnes qui répondent à ce critère 
spécifique.

RENOUVELLEMENT DE NOTRE FLOTTE DE VÉHICULES
Nous avons profité du fait que la location de plusieurs de nos véhicules venait 
à échéance à la fin de l’année 2015 pour renouveler notre parc automobile. 
Nous avons donc procédé à la location de camions F150 et Frontière ainsi 
que d’une fourgonnette utilitaire Pro Master attitrée au Service d’aqueduc 
et d’assainissement des eaux. Par ailleurs, nous avons défrayé le solde 
résiduel du camion cube Ford, qui est encore en très bon état, afin d’en faire 
l’acquisition.

CIRCULATION DES MOTONEIGES ET VTT
Nous désirons rappeler aux motoneigistes et utilisateurs de véhicules tout-
terrain (VTT) que l’accès au lac St-Joseph est permis en utilisant la rue 
Gauvin seulement, et non la rue Morin. Une signalisation à cet effet est 
d’ailleurs bien visible dans le secteur. La section « motoneige » de la Sûreté 
du Québec sera régulièrement présente sur notre territoire au cours des 
prochaines semaines afin de faire respecter la réglementation.

DISTINCTION CHEZ NOS PROFESSIONNELS
Nous désirons féliciter monsieur Rémi Côté, inspecteur en bâtiments au 
Service de l’urbanisme et de l’environnement, pour la réussite de l’examen 
de l’Ordre des urbanistes du Québec (OUQ). Le directeur du service, 
monsieur Louis Montgrain, est également membre de l’Ordre des urbanistes 
du Québec qui s’est doté d’un code d’éthique très sévère, assurant ainsi une 
offre de service exemplaire de ses membres. Félicitations monsieur Côté!

MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE
À l'automne 2010, nous avons procédé à l'exercice de l'équité salariale 
pour les employés de la Ville et ce, tel qu'exigé par la loi. L'équité salariale 
consiste à attribuer, à des emplois traditionnellement occupés par des 
femmes, un salaire égal à celui d'emplois traditionnellement occupés par 
des hommes, même si ces emplois sont différents, pourvu qu'ils soient de 
valeurs comparables. Des ajustements avaient d'ailleurs été réalisés. Cette 
même loi demande également à tout employeur de procéder à l’évaluation 
du maintien, après cinq ans, afin de déterminer s’il y a eu des changements 
organisationnels faisant en sorte de modifier l’équité salariale établie. Nous 
allons donc procéder dans ce dossier au cours des prochaines semaines.

Bonne Saint-Valentin!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

Recevez dans votre

courriel les alertes

et avis importants

concernant la municipalité

Abonnez-vous!

www.fossambault-sur-le-lac.com

RESTEZ INFORMÉ!
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Adoption d’un règlement général sur l’attribution et l’affichage de numéros civiques

Lors de la rencontre du 2 février dernier, le conseil municipal a adopté un règlement afin de réglementer l’affichage des numéros civiques. 
Comme nous l’avons mentionné dans d’autres publications de « L’Entre-Guillemets », il est important d’avoir un numéro civique visible à 
partir de la rue pour faciliter le travail des services d’urgence (ambulanciers/paramédics, policiers et pompiers), des services municipaux 
(travaux publics et inspecteurs municipaux), des évaluateurs et des livreurs.

Le numéro civique peut être apposé de diverses manières afin d’être visible soit :

Dans ces trois cas, aucun aménagement ou objet situé sur la propriété privée ne doit nuire à la visibilité de l’affichage à partir de la voie publique.

L’enseigne peut contenir uniquement les informations suivantes : le nom, le numéro civique et l’adresse de l’occupant.

Les superficies maximales de la zone d'affichage sont de 232 po2 ou 1,6 pi2 ou 0,15 m2.

Exemples :
  

La nouvelle réglementation introduit un format pour les caractères du numéro civique. Dans le cas où le numéro civique se trouve à 
15 mètres et moins de la rue, les caractères doivent avoir au moins 102 mm (4 pouces) de haut, et dans le cas où l’enseigne est à plus 
de 15 mètres, le numéro doit avoir 203 mm (8 pouces) de haut.
Les caractères de l’enseigne doivent être contrastants avec le fond sur lequel ils sont installés.

Les enseignes devront demeurer visibles de la voie publique et maintenues en bon état.

Nous vous demandons de prendre quelques minutes pour vérifier l’état de votre numéro civique et, s’il est altéré ou difficile à repérer, nous 
vous prions de faire le nécessaire pour le rendre visible. Il en va de votre sécurité.

Tout propriétaire devra se conformer à cette réglementation d’ici les 180 jours suivant l’adoption du règlement qui a eu lieu le 2 février 
dernier à défaut de quoi, il sera possible de sanctionner les propriétaires fautifs.

Louis Montgrain, directeur
Rémi Côté, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l'urbanisme et de l'environnement

À plat sur un mur Apposé sur un socle Perpendiculaire à un mur 
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  SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

BACS DE RECYCLAGE

Suite à quelques plaintes 
de citoyens lors des 

dernières collectes des bacs 

de recyclage, nous aimerions 

faire une petite mise au point. 

Plusieurs résidants laissent 

leurs bacs de recyclage ouverts 

en bordure de la rue, ce qui a pour cause que 

les papiers et autres matières recyclables 

s’envolent. Il serait donc important de bien 

vérifier à ce que votre couvercle soit bien fermé 

pour ne plus causer de désagréments envers 

les autres voisins et ainsi garder notre Ville 

propre.

Prenez note qu’il est important de sortir votre 

bac la veille de la collecte, soit le dimanche 

après 16 h, et de le ramasser au plus tard le 

mardi matin. Le camion ne passe pas néces-

sairement toujours à la même heure. Il peut y 

avoir des bris mécaniques qui occasionnent 

des retards ou autres situations hors de 

contrôle.

COMMENT PROCÉDER AUX DEMANDES D’OUVERTURE
ET DE FERMETURE D’EAU EN CAS D’URGENCE OU POUR DES

TRAVAUX DE RÉNOVATIONS

Nous recevons régulièrement des demandes de citoyens pour aller 
fermer en urgence la valve d’eau de leur résidence. Le Service des 
travaux publics est très sensible à ces demandes. Comme plusieurs 

interventions se déroulent en même temps, les employés répondent 

dans les meilleurs délais possible, et cela, en moins de deux heures, 

selon le cas. Les interventions pendant les heures de travail normales 

sont beaucoup plus rapides.

Nous tenons à vous rappeler que chaque propriétaire est responsable 

de ses installations et qu’il doit les garder en bon état. Soyez prévoyant 

et prenez rendez-vous avec notre Service en cas de réparation qui 
pourrait nécessiter une fermeture de valve dans un délai de 48 heures.

Normalement, les valves d’entrée de service de la Ville sont en bon état, 

mais il est possible qu’elles soient endommagées pour toutes sortes de 

raisons. C’est pourquoi nous demandons la collaboration des citoyens 

pour que les employés municipaux offrent un service plus efficace et 

personnalisé afin de remédier aux différentes situations.

Coûts : 90 $ pendant les heures régulières  de bureau
 (ce tarif comprend l’ouverture et la fermeture)
 150 $ en dehors des heures régulières de bureau

Ces coûts ne comprennent pas l’excavation et les frais de déneigement 

s’il y a lieu.

Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics

Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE
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La saison hivernale apporte d’importantes accumulations de neige sur le Québec. Le déblaiement de l’entrée est une activité fréquente et 
habituelle. Cependant, les sorties secondaires, les balcons et les issues de nos maisons sont trop souvent oubliés et demeurent enneigés. 
Le Service de prévention incendie désire vous rappeler qu’il est primordial de conserver les issues de tous les bâtiments dégagées, incluant 
celles des résidences privées. 
 
Le simple fait de déneiger les issues (balcon, terrasse, sortie du sous-sol) permettra à toute votre famille et à vous-même d’évacuer 
sécuritairement les lieux en cas de besoins. N’oubliez pas, les portes et fenêtres peuvent se bloquer à cause de la glace; il est important de 
les maintenir fonctionnelles et en bon état.
 
Gardez toujours les accès aux issues libres même à l’intérieur de la résidence. En cas d’incendie, les secondes comptent et vous devez avoir 
accès facilement et rapidement à une issue.  
 
Un chemin d’accès doit aussi être prévu et déneigé pour permettre à toute la famille de se rendre rapidement à votre point de rassemblement. 
 
Si vous n’avez pas de plan d’évacuation, préparez-en un avec vos enfants afin que tout le monde soit prêt en cas d’incendie. Rappelez leur la 
marche à suivre et quelles issues il est possible d’utiliser. Durant la saison hivernale, il serait une bonne idée de prendre une entente avec un 
voisin afin de se mettre au chaud rapidement en cas de sinistre.
 
Un bon plan d’évacuation, qui a été pratiqué souvent et qui est bien connu de tous, combiné à des avertisseurs de fumée fonctionnels et à des 
issues accessibles en tout temps, est la clé du succès pour une évacuation efficace en cas d’incendie.

Isabelle Couture, 
membre du comité de prévention

Personne n’a le droit de menacer ou de harceler une personne via Internet. Ainsi, l’utilisation des médias sociaux pour menacer ou harceler 
une personne est passible d’accusations criminelles.

Si vous êtes victime de menaces ou de harcèlement, ne répondez pas à ces menaces. Contactez immédiatement votre poste de police local 
et prenez soin de conserver les preuves.

- La Sûreté du Québec rappelle aux citoyens d’être prudents lorsqu’ils communiquent via le Web. Un pseudonyme ne donne pas le droit de  
   menacer ou de harceler une personne via Internet.

- L’utilisation d’Internet et des médias sociaux pour communiquer des menaces est passible d’accusations criminelles.

- Les citoyens qui constatent des menaces perpétrées via Internet sont invités à les signaler à leur poste de police local.

- Toute menace publiée sur Internet sera prise au sérieux par la Sûreté du Québec et sera enquêtée par des policiers spécialistes.

Source : Sûreté du Québec

LE DÉNEIGEMENT DES ISSUES DE VOTRE RÉSIDENCE

LES MENACES N’ONT PAS LEUR PLACE SUR LE WEB
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REER-CELI : POUR VOUS SENTIR LIBRE 
ET PROFITER PLEINEMENT DES GRANDS 
JOURS DE LA VIE

CONCOURS PLUS D’ÉPARGNE, 
MOINS D’IMPÔT. 

Cotisez à votre REER OU CELI d’ici le 
29 février 2016 et courez la chance 
de remporter jusqu’à 1 000 $* en 
REER ou CELI.

* Ce concours est ouvert exclusivement aux membres de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond−Sainte-Catherine ayant atteint l’âge de la majorité au Québec en date du 1er décembre. Le participant admissible obtient 
sa participation en ayant cotisé un montant minimum de 1 000 $ au Régime enregistré d’épargne retraite (REER) ou au Compte d’épargne libre d’impôt Desjardins, en ayant cotisé par l’adhésion à l’Épargne-projets périodiques 
dans un REER ou un CELI avec objectif annuel minimum de 1 000 $ ou en ayant augmenté d’au minimum 500 $ l’objectif annuel d’un plan de versements périodiques au REER Desjardins existant. La cotisation au REER ou CELI 
doit être e�ectuée en Caisse, dans l’un des points de services de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond−Sainte-Catherine, auprès d’un conseiller. Dans le cas où la cotisation est réalisée par voie informatique, le client 
doit lui-même contacter son conseiller pour mentionner son admissibilité ainsi que son désir de participer au concours. C’est le conseiller qui authenti�era l’admissibilité du participant au concours. Le prix décerné sera d'une 
valeur équivalant à 50 % du montant de la cotisation REER ou CELI, jusqu’à concurrence de 1 000 $. Tirage le 28 mars 2016. Les participants ont jusqu’au 29 février 2016 à 23 h 59 pour cotiser.
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION AVIS DE PROMULGATION
AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 12 janvier 2016, le conseil municipal a adopté le 
Règlement suivant :

Règlement numéro 11080-2015 concernant la création d'une 
réserve financière pour pallier à des besoins opérationnels 
imprévus

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures 
régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 29 janvier 2016.

Jacques Arsenault
Greffier

TAXES MUNICIPALES 2016

1er versement du compte de taxes :
le 1er mars 2016

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 2 février 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11110-2016 relatif à l'attribution et à 
l'affichage de numéros civiques

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures 
régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 3 février 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS PUBLIC

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Second projet de Règlement numéro 11060-2015 modifiant 
le Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage afin de 
modifier la grille de spécifications pour la zone 27-H

Objet et demande d’approbation référendaire :
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le jeudi 
28 janvier 2016 sur le projet de Règlement portant le numéro 
11060-2015 modifiant le Règlement de zonage, le conseil a adopté 
un second projet de règlement, le 2 février 2016, portant le numéro 
11060-2015 modifiant le Règlement de zonage.

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin 
que le règlement qui les contient soit soumis à leur approbation, 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités.

La disposition du second projet de règlement numéro 
11060-2015 qui peut faire l’objet d’une demande est l’article 1. Cet 
article remplace la grille des spécifications applicable à la zone 
27-H par une nouvelle grille afin de permettre, dans cette zone, 
la construction d’habitations unifamiliales jumelées et bifamiliales 
isolées et de prévoir les normes y afférentes.

Description des zones :
La demande peut provenir de la zone 27-H ou de toute zone 
contiguë. La zone 27-H se situe principalement sur la rue des 
Dériveurs, et sur les futures rues des Bruants et de l’Épervier. 

Une illustration de ces zones peut être consultée au bureau du 
soussigné au 145, rue Gingras, les lundi, mardi et jeudi, de 8 h 30 
à 12 h et de 13 h à 16 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h 
à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

Conditions de validité d’une demande :
Pour être valide, toute demande doit :
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone 

d’où elle provient;
• être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième 

jour qui suit celui de la publication du présent avis, soit le 
17 février 2016 à 16 h 30;

• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone 
d’où elle provient, ou par au moins la majorité d’entre elles, si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

Personnes intéressées :
Est une personne intéressée, toute personne qui n’a pas été 
déclarée coupable, au cours des cinq dernières années, d’une 
infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse au 
sens de l’article 645 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E 2.2), de la Loi sur les élections 
scolaires (RLRQ, c. E 2.3) ou de la Loi électorale (RLRQ, c. E 3.3), 
et remplit une des deux conditions suivantes :
• être une personne physique domiciliée dans la zone 27-H ou 

une zone contiguë et, depuis au moins six mois, au Québec;
• être, depuis au moins douze mois, le propriétaire d’un immeuble 

ou l’occupant d’un établissement d’entreprise au sens de la Loi 
sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F 2.1), situé dans la zone 
27-H ou toute zone contiguë.

Une personne physique doit également, le 2 février 2016, être 
majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires :
être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de 
signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une 
personne morale :
toute personne morale doit désigner, parmi ses membres, 
administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 
2 février 2016, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui 
n’est pas en curatelle.

Absence de demande valide :
Toutes les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11060-2015 qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

Consultation du projet :
Le second projet de règlement numéro 11060-2015 peut être 
consulté au bureau du soussigné, au 145, rue Gingras, aux heures 
normales de bureau.

Fossambault-sur-le-Lac, ce 9e jour de février 2016.

Jacques Arsenault
Greffier
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*La patinoire sera ouverte lorsque 
les conditions le permettront. 
Le rond de glace est réservé 
exclusivement pour le patinage libre. 
Aucun bâton de hockey ne sera toléré 
sur cette surface.

PATINOIRES - PAVILLON DESJARDINS

Horaire régulier Activités

Jeudi-Vendredi 18 h à 21 h
Samedi de 13 h à 17 h et 18 h à 21 h

NOUVEL HORAIRE LE DIMANCHE : 
10 h à 17 h ET 18 h À 21 h

Mercredi 19 h à 21 h :
Ligue de Hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte

Samedi 10 h à 11 h :
Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans

Samedi 11 h à 12 h :
Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans

LOCATION DE LA PATINOIRE
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, 
un événement, une fête d’enfants, une partie amicale 
de hockey entre amis, une activité sociale avec vos 

collègues de bureau. Coût : 30 $ / heure

Information : 418 875-3133, poste 240

HORAIRE PATINOIRE SEMAINE DE RELÂCHE
29 FÉVRIER AU 4 MARS 2016

OUVERT tous les jours de la semaine de 13 h à 17 h et de 18 h à 21 h
Samedi : de 13 h à 17 h et de 18 h à 21 h
Dimanche : de 10 h à 17 h et de 18 h à 21 h

  SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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Mercredi 19 h à 21 h :
Ligue de Hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte

Samedi 10 h à 11 h :
Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans

Samedi 11 h à 12 h :
Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE INFORMATION

Adulte Mercredi  18 h 45 Salle Le Bivouac
À partir de la 

mi-janvier
Lise Bélanger 
418 875-0338

SHUFFLEBOARD

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE INFORMATION

Adulte Lundi 12 h à 16 h Salle Le Bivouac
À partir de la 

mi-janvier
Jacques Labbé 
418 875-4483

CURLING

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE INFORMATION

Adulte Mardi 10 h à 12 h Salle Le Bivouac
À partir de la 

mi-janvier
Service des loisirs

418 875-3133, p. 240

TENNIS DE TABLE (PING-PONG)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT DURÉE INFORMATION

Adulte Lundi 20 h à 21 h 30
Gymnase

École St-Denys-
Garneau

5 $ / soir
11 janv. au 

28 mars
Daniel Lavallée 
418 208-6232

HOCKEY COSOM  INTÉRIEUR

LIGUE DE HOCKEY (PATIN) –  3 CONTRE 3 / ADULTE

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT DURÉE DATES

Adulte Mercredi 19 h à 21 h Patinoire du 
Pavillon Desjardins 5 $ / soir 8 soirs

6 janvier au 
24 février

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT DURÉE DATE

Adulte Lundi 19 h à 20 h Salle Le Bivouac
90 $ / session
10 $ / séance

10 séances 25 janvier au 21 mars

DANSE FITNESS (STYLE ZUMBA)
Faites partie de la fête et participez à nos séances de style zumba. Bougez aux rythmes enivrants provenant 
des danses latines. La danse fitness est un entraînement efficace, facile à suivre, et qui, par-dessus tout, est 
un moment de pur plaisir et de fête. Tout pour rendre votre entrainement amusant et original!

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT DATES DURÉE
Adulte 
Niveau 

intermédiaire
Jeudi 19 h 30 à 20 h 30 Salle Le Bivouac

10 $ / séance
Inscrivez-vous sur 

place
14 janvier au 

17 mars
10 séances

PIYO : PROGRAMME DE PILATES ET YOGA
Le PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s’inspire des pratiques esprit/corps du yoga 
et du Pilates, en combinant le travail sur la musculation, la flexibilité, le cardio, de façon dynamique. 
Plusieurs bénéfices sont à prévoir de la pratique du PIYO, dont une flexibilité accrue, un meilleur tonus 
musculaire, une amélioration de l’équilibre, une diminution du stress et une amélioration du niveau de 
mise en forme général.

PROGRAMMATION HIVERNALE 2016
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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COMME PAR MAGIE

DÉCOUVREZ VOS TALENTS 
CACHÉS. Depuis près de dix ans, 
des milliers de lecteurs de par le 
monde ont été inspirés et influencés 
par les livres d’Elizabeth Gilbert. 
Aujourd’hui, l’auteure puise dans 
son propre processus de création 
pour partager avec nous sa 
sagesse et son point de vue unique 
sur la créativité, et pour nous encourager 
à aller à la recherche de notre inspiration. Elle nous montre 
comment capturer ce que nous aimons le plus et comment 
tenir tête à ce qui nous fait peur; évoque les attitudes, les 
approches et les habitudes dont nous avons besoin pour 
vivre notre vie de la façon la plus créative qui soit. Que 
nous souhaitions écrire un livre, relever de nouveaux défis 
professionnels, poursuivre un rêve trop longtemps mis de 
côté ou simplement insuffler un peu plus de passion dans 
notre quotidien, Comme par magie nous ouvre les portes 
d’un monde de merveilles et de joie.

Coup de coeur du mois

Saviez-vous que :
Un poste informatique est disponible pour les usagers 
de la bibliothèque avec un accès Internet. Un service 

GRATUIT et accessible à toute la population.

MERCREDI : 18 H 30 À 20 H
JEUDI : 13 H 30 À 16 H 30
VENDREDI : 18 H 30 À 20 HHORAIRE

Jeunes bénévoles à la bibliothèque La Source

Nous vous présentons deux jeunes étudiants bénévoles 
à notre bibliothèque : Marilou Tremblay et Christian 
Lavallée Ferragne. Marilou est en deuxième secondaire 
et Christian en quatrième secondaire. Tous les deux 
sont dans des programmes d’études qui encouragent le 
bénévolat. Ils ont choisi notre milieu par goût et aussi à 
cause de la proximité. Marilou a fait une dizaine d’heures 
tandis que Christian plus d’une trentaine.

La bibliothèque leur permet de répondre à la clientèle, de 
se familiariser avec les différents types de livres que nous 
avons, et d’aider les bénévoles permanents dans leur 
travail hebdomadaire.

Ils nous surprennent par leur dynamisme et leur 
débrouillardise. C’est un plaisir de les avoir avec nous 
comme aide-bénévoles.

Monique Blouin, bénévole responsable
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Tu es DYNAMIQUE? 
Tu aimes travailler avec les 
ENFANTS? 
Tu es CRÉATIF? 
Tu aimes BOUGER? 
 
ON A L’EMPLOI QU’IL TE FAUT! 

OFFRE D’EMPLOIS 
ENVOIE TA LETTRE DE PRÉSENTATION ET TON CV AVANT LE 1ER MARS 2016 

21

Les monitrices et moniteurs 
ayant travaillé pendant l'été 
2015 doivent aussi faire 
parvenir une lettre 
confirmant leur intérêt à 
occuper un poste de 
moniteur ou de monitrice à 
l'été 2016.  

Ø Moniteur (rice) en chef  
•  Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2016   
•  Avoir de l’expérience dans la gestion d’une  équipe 

de travail  
•  Avoir un grand sens des responsabilités et faire 

preuve de leadership  
 

Ø Assistant(e)-moniteur (rice)  
• Avoir 15 ans avant le 1er juillet 2016  

 
Ø Moniteurs, monitrices  

• Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2016 
 

ØResponsables de secteur (nautique, artistique, 
terrestre)  

•  Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2016   
•  Avoir une expérience pertinente au secteur     

d’activité postulé   
•  Avoir des capacités à gérer une équipe de moniteurs  

 
ØResponsable de camp de jour  
•Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2016  
•Avoir une expérience pertinente auprès des jeunes de 

5 à 13  ans  
•Avoir de l’expérience dans la gestion d’une équipe de 

travail   
•Avoir une passion pour les enfants   
•Avoir un grand sens des responsabilités et faire 

preuve de leadership  
•Une formation en service de garde ou en éducation 

serait un  atout   

À Faire...  

Envoyer ma lettre de 
présentation et mon C.V. à 
l’adresse suivante avant le 
1er mars 2016 :  

Caroline Cloutier: 
caroprof1@yahoo.ca  
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Les membres du conseil d’administration de la Corporation de 
la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac sont déjà au travail pour vous 
présenter un programme d’activités qui saura vous faire apprécier, 
ou découvrir, le site enchanteur de ce bâtiment patrimonial qui fait 
la fierté de notre ville.

Sur notre planche à dessin : bouquinistes, exposition d’artistes 
selon une formule audacieuse et unique, réalisation et installation 
d’un vitrail, concerts, activités artistiques avec les jeunes, etc.

Vous pouvez nous suivre sur Facebook sous la dénomination 
Corporation Chapelle Saint-Joseph-du-Lac.

Au plaisir de vous lire,

Pour le conseil d’administration de la Corporation de la Chapelle
Saint-Joseph-du-Lac,

Louise Côté, administratrice

CORPORATION DE LA CHAPELLE SAINT-JOSEPH-DU-LAC

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine

Viactive
Tous les jeudis de 10 h à 11 h
Cette activité a lieu au centre socioculturel Anne-Hébert. 
Exercices légers qui aident à conserver la souplesse des articula-
tions et l’amplitude du mouvement.
Offert gratuitement aux membres de 50 ans et plus.
Responsable : Raymonde Bélanger, 418 875-1125 

SAINT-VALENTIN 
Samedi, le 13 février à 13 h
Tournoi de whist militaire (500 $ en bourse)
Suivi d’un souper, musique et danse
Inscription entre 12 h et 13 h

Pétanque intérieure
Lundi 13 h 15
Une invitation à venir vous divertir avec nous. 
Responsable : Doris Roy, 418 875-0130

Mardi 18 h 45
Tous les adeptes de la pétanque sont les bienvenus.
Responsable : Raymonde Bélanger, 418 875-1125

Billard libre
Mardi et jeudi p.m. 13 h à 16 h 
Vendredi 18 h 30 à 22 h
Responsables : Marius Robitaille, 418 875-1125 et 
Gilles Garneau, 418 875-2506

Billard en équipes  -  Jeux du 8 et du 9
Lundi et Jeudi  18 h 30 à 22 h
Responsable : Jean-Guy Hélie, 418 875-2005

Straight Pool 
Mardi  18 h 30 à 22 h 
Responsable : Jacques Cantin, 418 875-2501

Billard femme
Il serait possible d’organiser des équipes féminines 
le mercredi soir. 
Responsable : France Laprise, 418 875-4593

Les mardis après-midi à La Ruche
Il est possible de jouer aux cartes, au bingo et au billard  

CARTES :  
Dorénavant, il y aura un Tournoi de Whist militaire à La Ruche tous 
les mardis après-midi. Soyez les bienvenus !
Responsable : Monique Lachance, 418 875-3410
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ACHETER.LOCAL
ca rapporte!
ACHETER.LOCAL

ca rapporte!

CONCOURS ACHAT LOCAL

(liste et règlements disponibles sur notre site internet, le concours se termine le 31 mars 2016)

LA MAIRIE DE STE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER, LA CAISSE DESJARDINS, AU CENTRE ANNE-HÉBERT 
ET LA COOP DE CABLODISTRIBUTION STE-CATHERINE-FOSSAMBAULT.

DITES-NOUS QUELLE ENTREPRISE MEMBRE DE L’ASSOCIATION DES GENS D’AFFAIRES 
DE  LA JACQUES-CARTIER  VOUS APPRÉCIEZ LE PLUS.

COUREZ LA CHANCE DE GAGNER 

Remplissez ce coupon et déposez-le dans une des boites chez les endroits suivants :

1000$ DE COUPONS
À DÉPENSER CHEZ NOS MEMBRES !

nom: votre entreprise préférée:

ville:

tél.:

courriel:
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Activités de Noël réussies à Saint-Denys-Garneau!
Les élèves de l’école Saint-Denys-Garneau ont fêté Noël en grand 
le jeudi 17 décembre. Ils ont en premier lieu patiné à l’aréna de 
St-Raymond avant d’assister à la traditionnelle partie de hockey 
opposant les enseignants aux élèves. Malgré leurs beaux efforts, 
l’équipe composée d’élèves a dû baisser pavillon face à une équipe 
adulte qui ne voulait pas s’en laisser imposer. Une fois la poignée de 

main échangée entre les opposants, tous les élèves se sont dirigés vers le 
cinéma Alouette afin de visionner un bon film. Et finalement, pour terminer 
cette belle dernière journée avant le long congé des Fêtes, un souper-
pizza a eu lieu à l’école agrémenté d’une prestation de nos élèves inscrits 
en cheerleading. Ce spectacle haut en couleur a bouclé la boucle d’une 
journée remarquable passée au sein de notre « famille » scolaire.

LA GUIGNOLÉE 2015
MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ

Le 6 décembre dernier a eu lieu la collecte de la GUIGNOLÉE. 
Comme toujours, les citoyens de Ste-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et Ville de Lac St-Joseph ont fait 
preuve d’une grande générosité. En effet, la GUIGNOLÉE 2015 a 
remporté un vif succès en cumulant des dons en argent de près 
de 10 000 $. En plus de la collecte régulière faite directement aux 
résidences et de la cueillette dans les commerces participants, pour 
une deuxième année, la participation de La brigade du Service 
des incendies, des bénévoles se sont regroupés pour recueillir les 
dons des automobilistes à l'intersection des routes de Fossambault 

et de la Jacques-Cartier. Nous voulons remercier chacun(e) des 
bénévoles impliqué(e)s, organismes, commerçants, ainsi que tous 
les donateurs et donatrices. 

Encore une fois MERCI !

Pierre Plamondon, responsable 
Comité d’Orientation et de dépannage 
Guignolée 2015

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 
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MRC de La Jacques-Cartier 
M. MICHEL CROTEAU, NOUVEAU PRÉFET SUPPLÉANT

Éconologis
Programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste

C’est à l’occasion d’une séance extraordinaire du conseil de la MRC de La Jacques-Cartier que M. Michel 
Croteau, aussi maire de la ville de Lac-Saint-Joseph, a été élu préfet suppléant. M. Croteau épaulera ainsi la 
nouvelle préfet, Mme Louise Brunet, dans ses fonctions. 

M. Michel Croteau a été élu aux reines de la ville de Lac-Saint-Joseph en 2013.  Issu du monde juridique, 
M. Croteau entend faire profiter au maximum de son expertise. « Je prends très au sérieux mon nouveau 
rôle de préfet suppléant. Je compte m’y investir pleinement et poursuivre ce qui a déjà été entamé par 
mon prédécesseur. La préfet peut d’ailleurs être assurée de mon entière collaboration. Il est certain que je 
défendrai avec vigueur les intérêts de la région de La Jacques-Cartier et de ses résidents. » mentionne le 
nouveau préfet suppléant, M. Michel Croteau.   

Mentionnons que M. Michel Croteau succède à M. Jean Laliberté, maire de Fossambault-sur-le-Lac, qui 
agissait à titre de préfet suppléant depuis juin 2012. 

Source et information : 
Marie-Josée Labbé, agente de communication
(418) 844-2160, poste 302.
mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca 

Éconologis, le programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste est de retour. Ce programme saisonnier permet aux 
locataires et propriétaires de recevoir une aide pratique et gratuite à domicile pour améliorer l’efficacité énergétique et le confort de leur logis. 

Mandaté par le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, l’organisme Vivre en Ville est responsable des régions du Bas-St-
Laurent, de la Capitale-Nationale, de la Chaudière-Appalaches et du Centre-du-Québec. Les citoyens ont jusqu’au 31 mars 2016 pour 
bénéficier de ce programme.
Sous certaines conditions, recevez la visite à domicile des conseillers de Vivre en Ville et obtenez des conseils personnalisés en matière de 
chauffage, eau chaude, appareils ménagers et éclairage. Profitez de certaines mesures concrètes en fonction des besoins identifiés par le 
conseiller : calfeutrage des fenêtres, installation de coupe-froid pour les portes, isolation des prises électriques des murs extérieurs, installation 
d’une pomme de douche à débit réduit et ajout d’aérateur aux robinets. Vous serez peut-être admissible au volet 2 du programme qui permet 
de recevoir la visite d’un spécialiste qui installera des thermostats électroniques.
L’organisme Vivre en Ville aide les familles de sa région depuis 15 ans. « Nous sommes intervenus auprès de 12 500 ménages à budget 
modeste depuis 1999 », précise Sonia Garneau, coordonnatrice du programme. « Les citoyens ont confiance en notre organisation et attestent 
que les interventions ont un impact sur leur consommation d’énergie ». 
Faites comme ces milliers de familles et inscrivez-vous dès maintenant au programme Éconologis en appelant le 418 523-5595 ou à la 
centrale d’information au 1 866 266-0008. Tous les détails du programme sont disponibles à l’adresse suivante: www.econologis.ca

Source :
Sonia Garneau, coordonnatrice des programmes de sensibilisation – Vivre en Ville
418 522-0011 Poste 3110,
sonia.garneau@vivreenville.org
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Communiqués

La MRC de La Jacques-Cartier | www.mrc.lajacquescartier.qc.ca 
La MRC de La Jacques-Cartier | www.mrc.jacquescartier.qc.ca  La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les 
municipalités de la couronne nord de la Capitale-Nationale, soit Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-
sur-le-Lac, Lac-Saint-Joseph, Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-Delage, Stoneham-et-Tewkesbury, 
Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. La MRC travaille à maintenir et coordonner l’aménagement du territoire 
de La Jacques-Cartier, ainsi que le développement de son territoire en partenariat avec les municipalités membres. 
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Répertoire des services

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossam@coopcscf.com

Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com 
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

418 875-3133, poste 239
mercredi : 18 h 30 à 20 h 
jeudi : 13 h 30 à 16 h 30

vendredi : 18 h 30 à 20 h

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
1er mars 2016

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Nikolas Poulin)  418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Angela Stevens)    418 934-2012
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net
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SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

418 654-9600 
norda.com
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1800, avenue Industrielle, suite 101
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attaches-remorques

Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
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BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5




